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VOTE :  
Pour : unanimité 
Contre :  
Abstention : 

 
 
 

Assainissement  : Budget Primitif 2014  
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve  le budget 
primitif 2014 présenté par le Maire, dont la balance générale s’établit 
comme suit : 
 
Assainissement : 
 

Dépenses totales :     555 275,00 euros  
Recettes totales :       555 275,00 euros, 

 
 

 
_____________________________ 
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VOTE :  
Pour : unanimité 
Contre :  
Abstention :  

Commune  : Budget Primitif 2014  
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve  le budget 
primitif 2014 présenté par le Maire, dont la balance générale s’établit 
comme suit : 
 
Commune : 
 

Dépenses totales :     2 085 035,00 euros  
Recettes totales :       2 085 035,00 euros, 

 
 

 

 
_____________________________ 

 
 
 
 
 

Département du 
BAS-RHIN 
_______ 

COMMUNE D'ALTECKENDORF 
_______ 

 
Arrondissement de  

STRASBOURG-CAMPAGNE 
_______ 

Procès-verbal 
des délibérations  

du Conseil Municipal 
_______ 

Nombre de Conseillers 
élus : 

15 

 
Séance du 28 avril 2014 

 
Conseillers 
en fonction : 

15 

Sous la présidence de M. HIPP Alain, Maire 
Secrétaire de Séance : M. MATHIS Toni 

Conseillers 
présents ou représentés : 

15 
 

 
Présents : HIPP Alain, HAMMANN André, ROOS Armand, SCHOLLER Manuela, 
HOLLNER Jean Pierre, BURGER Éric, DUTT Hervé, FORLER Caroline, GIRARDIN 
Pierre, JACQUEL-VOLKMAR Claire, JOVANOVIC Christelle, MAHLER Rémy, MATHIS 
Toni, REBER Philippe, SPEICH Nicolas 
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VOTE :  
Pour : unanimité 
Contre :  
Abstention :  

Transformation du POS en PLU  
 
 
Suite au projet de loi pour l'accès au logement et en urbanisme 
rénové adopté le 20 février dernier (Loi ALUR)  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- donne un accord de principe pour passer du POS en PLU 
- décide de nommer un assistant à maîtrise d'ouvrage  

 
 

 
____________________________ 
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VOTE :  
Pour : unanimité 
Contre :  
Abstention :  

Proposition en vue la constitution d’une nouvelle commission 
communale des impôts directs 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal des termes du courrier des services 
fiscaux du 07 avril 2014. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, propose : 
 

Catégorie des contribuables 
représentés  

Pour la désignation des 
membres titulaires 

Pour la désignation des 
membres suppléants 

 
Représentants des 
contribuables soumis à la taxe 
foncière sur propriétés non 
bâties 

BURGER Éric 
1 rue Mercière 
 
SCHOLLER Manuela 
15 rue des Charrons 

KOPP Michel 
85 rue Principale 
 
SCHMITT Marlise 
2 rue de Hochfelden 

 
Représentants des 
contribuables soumis à la taxe 
foncière sur les propriétés 
bâties 

HAMMANN André 
45 rue Principale 
 
FORLER Caroline 
61 rue Principale 

GIRARDIN Pierre 
16 rue Neuve 
 
DUTT Hervé 
6 rue du Cerisier 
 

 
Représentants des 
contribuables soumis à la taxe 
d’habitation 

SPEICH Nicolas 
13 rue des Écoles 
 
HOLLNER Jean-Pierre 
15 rue des Écoles 

JOVANOVIC Christelle 
80 rue Principale 
 
MATHIS Toni 
4 place de l’Église 

 
Représentants des 
contribuables soumis à la CFE 

MATHIS Jean-Michel 
19 route de Pfaffenhoffen 
 
JACQUEL-VOLKMAR Claire 
28 rue de Hochfelden 

REBER Philippe 
2 rue de la Chapelle 
 
KRIEGER Jean-Marc 
84 rue Principale 

 
Représentants des 
contribuables soumis à un 
impôt foncier et non domiciliés 
dans la commune 

MULLER Evelyne 
11 rue du Cimetière 
67270 WICKERSHEIM 
 
WEBER Francis 
67350 RINGELDORF 

INGWILLER Bernard 
27 rue Principale 
67350 GRASSENDORF 
 
WEISS Patrice 
67350 ETTENDORF 
 

Lorsque le territoire de la 
Commune comporte un 
ensemble de propriétés 
boisées supérieur à 100ha, 
représentants des propriétaires 
de bois et forêts 

 
MAHLER Rémy 
2 route de Pfaffenhoffen  
 
ROOS Armand 
4 rue de la Gare 

 
SCHOLLER Alfred 
16 rue de Hochfelden 
 
STAATH Pascal 
1 rue de Ringendorf 

 

____________________________ 
 

 

 
 
 

   
 


